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A travers cette quatrième édition, la CERCAuvergne-Rhône-Alpescontribue au suivi du SchémaRégionald˔Amænagement,
de Développement Durable et d˔Egalitædes Territoires (SRADDET),en proposant une approche orientée sur les enjeux du
Bâtiment et desTravauxPublics,complémentaireausuivi réglementaire.

Par la construction, la rénovation et l˔entretiendes bâtiments et des infrastructures, les entreprises de Bâtiment, Travaux
Publicset del˔Industriedes matériaux sont des acteurs essentielsà la transition écologique.Ellesparticipent à réduire les
consommations énergétiques des bâtiments, décarboner les mobilités, développer un mix énergétique plus propre,
restaurer les milieux naturels pour préserver les ressourceset la biodiversité, réduire la quantité de déchetset en améliorer
la gestion (valorisation),garantirl˔accessibilitæauxservicesdanstous les territoires˜

Sanschercher àêtre exhaustive,cette sélectiond˔objectifsdu SRADDETliés à la filière démontre de la pluralité desenjeuxet
la trajectoire actuelle au regard desciblesà atteindred˔ici2030.

Avec le concours
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Consommation énergétique secteur 
résidentiel pour 1000 habitants

Une baisse tendancielle moyenne pour 
l˔instant trop faible pour parvenir Ý 
l˔objectif.

Couverture de la population par un 
Service Public de la Performance 
Energætique de l˔Habitat

* 2019 : population couverte par une 
plateforme territoriale de la rénovation 
énergétique, dispositif préfigurant le SPPEH

Couverture totale atteinte depuis le 2ème

trimestre 2022.

SUIVI D'OBJECTIFS

Consommation énergétique secteur 
tertiaire 

Une consommation qui peine à 
diminuer dans le secteur tertiaire. Une 
baisse tendancielle moyenne pour 
l˔instant trop faible pour parvenir Ý 
l˔objectif.

RÉDUIRE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE 
PAR LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS 
Objectif 3.8 du SRADDET
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Ræinterprætation d˔un objectif qualitatif : thæmatique suivie dans le 
SRADDET sans pour autant qu˔un objectif quantitatif ait ætæ dæfini. 
Sources : ORCAE, INSEE, SARE-SPPEH / ADEME-Région
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Nombre de points 
de recharge électrique *

Nombre de stations GNVolont˔air
(1 et 2)

Un programme GNVolont˔air2 
accompagnant déjà 5 projets de 
stations GNV supplémentaires sur les 
10 prévues.

Nombre de stations Hydrogène
Zero Emission Valley

Un programme Zero Emission 
Valley comptant déjà 4 stations 
ouvertes à Saint Priest, Chambéry, 
Moûtiers et Clermont Ferrand, 2 à 
venir au printemps 2024 
(Vénissieux et Saint-Egrève) et 6 
programmæs d˔ici fin 2024 (Annecy, 
Lyon Saint-Exupéry, Salaise sur 
Sanne, Malataverne et Aubenas).

En 2023, le ratio reste adapté avec 1 
point de recharge pour 6 voitures 
électriques (préconisation U.E : 1 pour 10). 
Cependant, pour garantir cette 
recommandation au regard de la forte 
croissance prévue du nombre de 
véhicules électriques, le déploiement 
devra continuer d˔accælærer.

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ET DE GES 
PAR LA MOBILITÉ DÉCARBONÉE
Objectif 1.5 du SRADDET

SUIVI D'OBJECTIFS
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*Ræinterprætation d˔un objectif qualitatif : thæmatique suivie dans le 
SRADDET sans pour autant qu˔un objectif quantitatif ait ætæ dæfini. 
Sources : SDES, GIREVE, AURA-EE / SIA-Partners (prévision 2035), 
Hympulsion, Gaz-mobilité.fr 

Fo!mjhof!bwfd!mpckfdujgEn retard
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Taux de performance globale de la filière
Une bonne performance globale, en 
hausse sur un an. Si elle suit le rythme 
2016-2022 (+1pt par an), la performance 
globale atteindrait 95% en 2031 (hors 
éventuels freins techniques ou plafonds 
de recyclabilité de matériaux).

Taux de recyclage des déchets inertes

Taux de performance réglementaire

Un taux de recyclage qui se maintient à 
31% depuis 2018. Un objectif de 42% en 
2031 nécessitant désormais une 
progression de +1,2pt par an.

Un secteur de la Construction qui 
dæpasse d˔ores et dæjÝ l˔objectif 
SRADDET de 2031.

FAIRE DE LA RÉGION UN LEADER SUR LA PRÉVENTION 
ET LA GESTION DES DÉCHETS DE CHANTIERS
Objectif 8.3 du SRADDET

Pour en savoir plus : 

SUIVI D'OBJECTIFS
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Taux de performance globale de la filière : Tonnage de déchets et matériaux (inertes, non dangereux, 
dangereux) valorisés rapporté au gisement produit sur les chantiers. La valorisation comprend : le 
ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǳǊ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ όŎƻƴŎŀǎǎŀƎŜΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΧύ ƻǳ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
(par exemple valorisation énergétique des déchets de bois en cimenterie), ainsi que les déchets 
inertes utilisés en remblai de carrière.
Taux de performance réglementaire : Taux calculé à partir des indications de la directive cadre 
européenne sur les déchets de 2018 et de la Loi AGEC. Il correspond au taux de performance globale 
de la filière, mais en excluant du calcul certaines catégories de déchets : les terres et matériaux 
meubles non pollués, les graves et matériaux rocheux et les déchets dangereux. Les déchets analysés 
sont donc les autres déchets inertes (mélange, béton, briques, tuiles, etc.) ainsi que les déchets non 
inertes non dangereux. A noter, ce calcul inclut les déchets générés lors des travaux des ménages.
Taux de recyclage des déchets inertes : Volume de déchets recyclés par les installations rapporté au 
gisement de déchets généré sur les chantiers (hors réemploi)

Objectifs
Tendance

*Ræinterprætation d˔un objectif qualitatif : thæmatique suivie dans le 
SRADDET sans pour autant qu˔un objectif quantitatif ait ætæ dæfini. 
Source : Enquête CERC Auvergne-Rhône-Alpes 2023 sur données 2022

Fo!mjhof!bwfd!mpckfdujgEn retard

https://www.cercara.fr/pole/economie-circulaire/
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PRÉSERVER LES ESPACES ET LE BON FONCTIONNEMENT DES 
GRANDS COURS D˔EAU /CONTRIBUER ½ L˔ATTEINTE DU BON 
ÆTAT ÆCOLOGIQUE DES COURS D˔EAU ET DES LACS 

Objectif 3.9 du SRADDET 
Objectif 1.6.4 du SRADDET

Rendement du ræseau d˔eau 
potable*

Un taux de rendement qui a 
progressé en 2021, une croissance 
qui devra se confirmer et se 
renforcer pour atteindre l˔objectif 
fixé par le décret 2012-97.

Stations d˔assainissement conformes 
(dont la capacité est >2000EH)*

Un taux de conformité qui doit 
s˔amæliorer afin d˔atteindre l˔objectif de 
conformité. 

PRÉSERVER LA RESSOURCE EN EAU

SUIVI D'OBJECTIFS

COUVRIR 100% DU TERRITOIRE 
EN TRÈS HAUT DÉBIT
Objectif 2.1 du SRADDET

Taux de locaux raccordés au 
réseau Très Haut Débit 

Si la dynamique des derniers trimestres 
2023 est favorable, celle-ci devra 
s˔accælærer lægårement afin de couvrir 
100% des locaux raccordables d˔ici 2025.
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Objectif 4.5 du SRADDET
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*Ræinterprætation d˔un objectif qualitatif : thæmatique suivie dans le 
SRADDET sans pour autant qu˔un objectif quantitatif ait ætæ dæfini. 
Sources : SISPEA 2021, Ministère 2021, ARCEP (T3 2023)

Fo!mjhof!bwfd!mpckfdujgEn retard



RÉDUIRE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE 
PAR LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS

Objectif 3.8 du SRADDET
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Le SRADDET comporte un objectif global de réduction de
consommation énergétique de -23% par habitant d˔ici2030 avec une
déclinaison par secteur. Pour les bâtiments, des trajectoires sont
détailléespour le résidentiel et le tertiaire .

Spécifiquement pour le résidentiel, en 2021, la consommation
énergétique du secteur atteignait 62,0 TWh.

En moyenne entre 2010 et 2021, le recul de la consommation
énergétique de ce secteur atteint -0,3% par an, soit un rythme de
baisse insuffisant pour tenir l˔objectifde 49,5 TWh en 2030. En
maintenant ce rythme, la consommationatteindrait 60,5 TWhen 2030,
soit -5,8% par rapport à 2015alors quel˔objectifa été fixé à -23%.La
baisseannuelledevra doncs˔accælærerafin de tenir l˔objectif.

En termes de ratio par habitant, la consommation énergétique du
secteur résidentiel représentait 7,6 GWhpour 1000 habitants en 2021.

La baissetendancielle constatée entre 2010et 2021est en moyenne
de -0,9% par an,un rythme qui demeure trop faible pour parvenir à
l˔objectif2030 de 5,7 GWh pour 1000 habitants. Si le rythme de
réduction demeure à ce niveau,la consommation énergétique serait
en 2030 de 7,1 GWhpour 1 000 habitants, soit -13% par rapport à
2015, versus un objectif de consommation par habitant de -30%.
Pour atteindre le seuil de 5,7 GWh,la baisseannuelle devra atteindre
en moyenne-2%sur la période 2020-2030.

La baisse de la consommation énergétique par habitant du secteur résidentiel se poursuit mais à un rythme qui 
sftuf!uspq!gbjcmf!qpvs!ufojs!mpckfdujg!ef!-41&!ejdj!3141/

Consommation énergétique du secteur résidentiel en GWh pour 1000 habitants

2019 2021 2050

4,2

7,67,8

2030

7,1

Baisse 
tendancielle

Objectif 
2050

Baisse moyenne
2010-2021 : 
-0,9% / an

2015

8,1

Bilan annuel 2022 Transition énergétique et bâtiment durable en Auvergne-Rhône-Alpes
Sources : ORCAE, INSEE

2030

5,7

Objectif
2030

RÉDUIRE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE PAR LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS

Pour en savoir plus : 

Consommation énergétique du secteur résidentiel en TWh

2019 2021 2050

39,9

62,062,9

2030

60,5

Baisse 
tendancielle

Objectif 
2050

Baisse moyenne
2010-2021 : 
-0,3% / an

2015

64,2

2030

49,5

Objectif
2030

https://www.cercara.fr/publications/barometre-annuel-de-la-transition-energetique-et-batiment-durable-en-auvergne-rhone-alpes/
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Sur les trois premiers trimestres 2023, MaPrimeRænov˔a permis de
subventionner près de 45 300 dossiers,un volume en retrait par rapport à la
même période de 2022 (-20%). Après une nette hausseen 2022, le montant
moyend˔aides˔estreplié (4,2k pʾar logement vs 4,3kʾ)tandis que le nombre
moyende gestess˔eststabiliséà 1,4.

Du T1au T3 2023, le dispositif MaPrimeRænov˔Sérénité , destiné aux foyers
lesplus modestes,a financé près de 2 700 logements,un niveauen baissepar
rapport à la même période en 2022 (-9%),mais avec un niveaud˔aidemoyen
quis˔estde nouveaurenforcé (18,7k pʾar logement versus15,6kʾ).

Depuis le 2ème trimestre 2022, le territoire régional est désormais
entièrement couvert par 18 SPPEH (Service Public de la Performance
Energétique del˔Habitat). Les résultats du T1au T3 2023 ne sont pas encore
consolidés mais l˔annæe2022 avait enregistré une nette hausse des
informations délivrées à des ménages résidant dans des logements
individuels (+19%), une augmentation encore plus visible concernant les
conseils personnalisés (+43%). Par ailleurs, près de 3 000 informations
avaient été apportées sur les trois premiers trimestres de 2022 à des
syndicatsde copropriétaires (+64%).

L˔accompagnementfinancier et technique à la rénovation énergétique se
renforce donc en Auvergne-Rhône-Alpes.Le SRADDETpréconised˔atteindre
un rythme de rénovation annuelle de 70 000 logements* par an, avec pour
ambition de porter ce nombre à 120000 par and˔ici2030.

MonSuiviRénov̝ ,le suivi de la rénovation énergétique en Auvergne-Rhône-Alpes et ses territoires
(résultats disponiblespar SPPEH)
*Al˔heureactuelle,le volume régional annuelde logements rénovésest difficilement appréhendable,du
fait des duplications entre les aides,del˔absencede donnéesrécentes pour les Certificats d˔Economie
d˔Energie(dernier chiffre régional connu, 2019 : 164 600 dossiers) et du nombre non connu de
rénovations énergétiquesréaliséesen dehorsde toutes aidesfinancières.
Sources:ANAH,DREAL,SARE-SPPEH/ ADEME-Région,ONRE-SDES

Opncsf!ef!epttjfst!fohbhÿt!NbQsjnfSÿopw!fu!MaPrimeRénov!Tÿsÿojuÿ
(T1 2021-T3 2023)

Opncsf!ejogpsnbujpot!fu!ef!dpotfjmt!bqqpsuÿt!qbs!mf!TQQFI!
(T1 2021-T3 2022)

Logements individuels Syndicats de copropriété

RÉDUIRE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE PAR LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS

Bqsþt!vo!sfogpsdfnfou!fo!3133-!mbddpnqbhofnfou!ö!mb!sÿopwbujpo!ÿofshÿujrvf!bqqbsbju!npjot!gbwpsbcmf!fo!3134/

Part de la population couverte par un SPPEH

2030

100%

2019*

68%

2022

100%

Pour en savoir plus : 

* 2019 : population couverte par une plateforme territoriale de la rénovation énergétique, dispositif préfigurant le SPPEH

2023

100%

55 419 56 852 
45 262 

3 672 2 934 2 659 

T1-T3 2021 T1-T3 2022 T1-T3 2023

 MaPrimeRénov'  MaPrimeRénov' Sérénité

65 514 
78 286 

54 195 

17 942 
25 600 20 716 

T1-T3 2021 T1-T3 2022 T1-T3 2023*

1 815 
2 969 

1 964 
355 853 682 

T1-T3 2021 T1-T3 2022 T1-T3 2023*

*données partielles (les données sur la Loire ne sont pas totalement disponibles)

https://www.cercara.fr/publications/le-suivi-de-la-renovation-energetique-en-auvergne-rhone-alpes-et-ses-territoires/
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19%
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25%
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Unité : % de logements sociaux avec étiquette DPE énergie 

renseignée (87% du parc) 

p / q : Evolution par rapport à 2018 +/ - 1,5pt 

Les logements sociaux représentent 1˯3% des logements en
Auvergne-Rhône-Alpes.

En 2022, les passoires énergétiques (DPE F et G) constituent
désormais5,1%de ce parc*, un chiffre en baisse comparé en 2018
(-1,4 pt/ -4 400 logements).

Plus de 5 000 logements sociaux demeurent cependant encore
classésen DPEGet pourraient être retirés du marché de la location
en 2025**. De même, 21 000 logements sont en DPE F, dont
l˔interdictionde location est prévue pour le 1er janvier 2028.

Lesbailleurs sociauxdoivent donc encore renforcer leurs efforts de
rénovation énergétique. Pour éviter ces interdictions, le rythme
moyen de sortie des DPE F et G devrait être d˔environ5 000
logements sociaux par an entre 2023 et 2028 (calculhors prise en
compte de revente ou de démolition/ renouvellement par des
logementsneufs).

Ebot!mf!qbsd!ef!mphfnfout!tpdjbvy-!mb!tvqqsfttjpo!eft!qbttpjsft!ÿofshÿujrvft!ejdj!3139!oÿdfttjufou!ef!sÿopwfs!
å5 000 logements par an.

*Lesdonnées de cette page ne prennent pas en compte les évolutions réglementaires
du DPEd˔aoøt2021. Les chiffres correspondent aux logements dont le DPE est
renseigné(87%du parc)
**En2023, les logements en DPEG consommant plus de 450kWh(ENERGIEFINALE)/m²
seront considéréscomme des logements indécents et ne pourront plus être proposés
lors de nouveauxcontrats de location.Celane concernequ˔unepartie des logements en
DPEG(leseuil de 450kWh/m²del˔ancienDPEétant calculéen énergie primaire).Source:
Service-public.fr
L˔impact du logement social sur les entreprises de Bßtiment en Auvergne-Rhône-Alpes
Sources : RPLS 2022, DREAL

Répartition des logements sociaux selon les étiquettes énergétiques

2018 2022

RÉDUIRE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE PAR LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS

Part de passoires énergétiques (DPE F et G) dans les logements sociaux

2028

0%

2018

6,4%
Demande de sortir 

des DPE F et G
5 000 logements par an*

2021

5,5%

Pour en savoir plus : 

2022

5,1%

Objectifs nationaux non déclinés régionalement dans le SRADDET

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14608
https://www.cercara.fr/publications/impact-economique-du-logement-social/
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Eft!ÿdpopnjft!eÿofshjf!ebot!mf!ufsujbjsf!ö!sfogpsdfs-!opubnnfou!tvs!mft!csbodift!ebdujwjuÿ!qsjwÿft!bttvkfuujft!bv!
Décret Tertiaire. 

Connaissance et stratægie de rænovation du parc tertiaire d˔Auvergne-Rhône-Alpes
*Périmètre ORCAE : Secteur tertiaire, usages spécifiques branches Bâtiment et Chauffage Urbain 
Tertiaire. Hors Eclairage Public, Stations de ski, Usagers spécifiques.
Sources : ORCAE, Energie Demain

Consommation énergétique du secteur tertiaire en TWh

2018 2021 2050

19,5

27,827,2

2030

27,5

Baisse 
tendancielle

Objectif 
2050

Baisse moyenne
2015-2021 : 
-0,1% / an

2015

27,9

2030

24,6

Objectif
2030

En 2021, la consommation énergétique du secteur tertiaire* a représenté 27,8
TWh,soit unehaussede +0,5%sur un an.

Entre 2015et 2021,la consommation a diminué en moyennede -0,1%par an,un
rythme actuellement insuffisant pour parvenir à l˔objectif2030 de 24,6
GWh(-12%versus 2015).Pour atteindre le seuil de 24,6 GWh,la baisseannuelle
devra atteindre en moyenne-1,4%sur la période 2022-2030.

L˔atteintede cet objectif pourra bénéficier de la mise en place du dispositif
réglementaire Eco-EnergieTertiaire,visant à atteindre -40%de consommation
énergétiqued˔ici2030 sur les locaux tertiaires d˔unesurface >1000m².Eneffet,
2/3 de la consommation énergétique du secteur tertiaire provient de ces
locauxassujettis.

Parmices locaux,l˔ætudede caractérisation réaliséepar la CERCen partenariat
avec la DREALetl˔Ademea montré que les efforts d˔æconomied˔ænergiesont à
prioriser dans le privé sur les locaux assujettis (48% de la consommation
énergétique),notamment dans les branches d˔activitæCommerces,Bureaux-
administration, Santé-action sociale, et principalement sur le département
du Rhône.

Répartition de la consommation énergétique du secteur tertiaire par 
ubjmmf!ef!mpdbm!fu!tfdufvs!ebdujwjuÿ

Locaux assujettis 65% 
de la consommation

Locaux non assujettis 35% 
de la consommation

RÉDUIRE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE PAR LA RÉNOVATION DES BÂTIMENTS

Pour en savoir plus : 

https://www.cercara.fr/publications/batiments-tertiaires-en-auvergne-rhone-alpes-18-des-locaux-assujettis-au-dispositif-eco-energie-tertiaire-representant-65-de-la-consommation-energetique/


RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ET 
DE GES PAR LA MOBILITÉ DÉCARBONÉE

Objectif 1.5 du SRADDET
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Le SRADDETAuvergne-Rhône-Alpes soutient le développement de
solutions de mobilité active (marcheet vélo).

De manière générale,le SRADDETincite à favoriser le report modal
vers les modes actifs et à concevoir des aménagementsadaptés à
cessolutions de mobilité.Lesobjectifs nationaux*visent pour le vélo
unepart modalede 12%danslesdéplacementsdomicile-travail.

En 2020, cette part modale atteint 3,6% en moyenne sur Auvergne-
Rhône-Alpes avec des disparités importantes selon les territoires ,
allant de 0,9% en Haute-Loire à 5,7% pour le département del˔Isåre
(notamment porté par la Métropole de Grenoble).

En suivant la tendance observée depuis 2017, la part modale
atteindrait 7,3% en 2030. Il apparait donc nécessaire d˔accælærerla
dynamique afin d˔atteindrel˔objectiffixé au niveau national de
2030.

Baromètre des infrastructures de la transition écologique en Auvergne-Rhône-Alpes
Sources : ON3V-Vélo & Territoires, Géovélo, INSEE 2022
*Objectifs nationaux non déclinés régionalement dans le SRADDET

Part modale du vélo Trajets Domicile-
Travail en Auvergne-Rhône-Alpes

2022 20302017

Objectif France
2030

12%

2,5% 3,6%

X 3

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ET DE GES PAR LA MOBILITÉ DÉCARBONÉE

Pour en savoir plus : 

Part modale du vélo Trajets Domicile-Usbwbjm!ö!mÿdifmmf!dpnnvobmf

2030

7,3%

Scénario 
tendanciel

Objectifs nationaux non déclinés régionalement dans 
le SRADDET

https://www.cercara.fr/publications/barometre-des-infrastructures-de-la-transition-ecologique-en-auvergne-rhone-alpes/
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Au 1er janvier 2023, plus de 78 000 voitures particulières étaient
100% électriques en Auvergne-Rhône-Alpes. Elles représentent
désormaisprès de 2%du parc régional (diesel: 53%,essence:44%).
Si le rythme ralentit, la croissance reste soutenue et devrait
s˔accælærerpour atteindre 1 120 000 véhicules en 2035 (23% du
parc)selon lesprévisionsAURA-EE/SIA-Partners.

Le nombre de points de recharge augmente également fortement
(+50% en un an) pour atteindre plus de 13 000 points à fin
septembre 2023. Il y a désormais 6 véhicules pour un point de
recharge ,un ratio quis˔amæliorecompte tenud˔unecroissanceplus
vigoureuse des infrastructures que des véhicules. Au regard des
préconisations del˔UnionEuropéenne(rester en-dessousdu seuil
de 10pour 1),ce ratio apparait actuellement suffisant .

Compte tenu des incitations au changement de véhicule et donc
des prévisions de forte hausse des véhicules électriques, le
développement des infrastructures de recharge demeure
cependantà suivre.

Baromètre des infrastructures de la transition écologique en Auvergne-Rhône-Alpes
*Le suivi du parc automobile du Ministère ne distingue pas les Voitures Particulières 
ælectriques et hydrogånes. Le nombre de VP hydrogåne est cependant pour l˔instant 
très faible (400 en France en 2022).
**Directive sur le déploiement d'une infrastructure pour carburants alternatifs 
(préconisation à titre indicatif)
Sources : SDES, GIREVE, AURA-EE / SIA-Partners (prévision 2035)

Nombre de voitures particulières 
électriques ou hydrogène*  (en milliers)

19k 54k

2021 20222020

33k

Prévision AURA
2035 : 1 120k

2035

Nombre de points 
de recharge

3,0k 8,7k

Sept
2021

Sept
2022

Sept
2020

5,7k

Prévision AURA
2035 : 112k

X 14

6,3 6,25,8 10

Ratio du nombre de voitures par 
point de recharge :

Préconisation Union Européenne** 
(plus le ratio est faible, plus la situation est 

favorable)

2035

2035

X 9

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ET DE GES PAR LA MOBILITÉ DÉCARBONÉE

Pour en savoir plus : 

78k

2023

+46%

13,0k

Sept
2023

Sept
2021

Sept
2022

Sept
2020

Sept
2023

6,0

Sÿjoufsqsÿubujpo!evo!pckfdujg!rvbmjubujg

https://www.cercara.fr/publications/barometre-des-infrastructures-de-la-transition-ecologique-en-auvergne-rhone-alpes/
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Le SRADDETAuvergne-Rhône-Alpespromeut le développement et
l˔utilisationde sourcesd˔ænergiebascarbone,et notamment le GNV
et l˔hydrogåneà travers les dispositifs GNVolont˔air2 et Zéro
EmissionValley.

Un soutien financier àl˔achatde véhicules GNVet Hydrogène est
ainsi octroyé lorsqu˔ilssont achetés dans le cadre de la mise en
placed˔unestation publique.

En 2023, ces programmes poursuivent leur développement, avec
un nouvel appel à projets pour les stations GNVolont˔air.
Concernant le projet Zero Emission Valley, 4 stations
hydrogènes sont désormais ouvertes et 8 autres sont
planifiées d˔icifin 2024.

Parailleurs,fin 2022,la Régiona été lauréat pour la secondefois de
l'appel à projets « Ecosystèmesterritoriaux » de l'ADEMEpour le
déploiement de la mobilité lourde hydrogène.Au total, 80 véhicules
lourds dont 90% de véhicules rétrofités bénéficieront d˔uneaide
de l˔ADEME. En ce qui concerne les infrastructures, l˔aide
bénéficiera notamment à la société Hympulsion avec le
financement de 2 électrolyseurs et l˔augmentationde capacité de
15 stations de distribution Hydrogène permettant la recharge de
véhiculeslourds.

Baromètre des infrastructures de la transition écologique en Auvergne-Rhône-Alpes
Sources : Hympulsion, Gaz-mobilité.fr 

Nombre de stations hydrogène Zéro Emission Valley

1

18

Déc.
2022

Objectif
Déc. 2025

2021

3

400 à 500
véhicules

3 électro-
- lyseurs

Objectifs :  

Saint-Priest
Moutiers

Chambéry

Opncsf!ef!tubujpot!HOWpmpoubjs!2!)3128-2020) et 2 
(2021-2023)

å10 stations
hors métropoles

HOWpmpoubjs!2Objectif
HOWpmpoubjs!3

12
En 2022, 5 identifiées : 

CC Saône Beaujolais (69)
CC Loire Forez (42)
CA Bourg en Bresse (01)
CC Entre Bièvre et Rhône (38)
Valence Romans Agglomération (26)

10

Objectifs :  

5

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ET DE GES PAR LA MOBILITÉ DÉCARBONÉE

Pour en savoir plus : 

4

Déc.
2023

Clermont Ferrand Gravanches

Vénissieux / Saint-Egrève /
Annecy / Lyon Saint Exupéry 

/ Salaise sur Sanne / 
Malataverne / Aubenas

12

Déc.
2024

https://www.cercara.fr/publications/barometre-des-infrastructures-de-la-transition-ecologique-en-auvergne-rhone-alpes/
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